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(54) Dispositif de tir

(57) Dispositif de tir comprenant une arme à feu qui
comprend des moyens pour amener une cartouche dans
le chargeur devant l’entrée du canon et en appui contre
un élément d’appui de la carcasse qui comprend le mé-
canisme de mise à feu et que le canon est coulissant

dans la carcasse jusque dans une position dans laquelle
le canon vient en butée sous l’action d’un ressort de rap-
pel contre la partie avant de la douille de la cartouche,
et en ce que chaque cartouche est pourvue de moyens
de propulsion pour, projeter la douille et le canon vers
l’avant.
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Description

[0001] L’invention concerne un dispositif de tir com-
prenant une arme à feu et sa munition.
[0002] Plus particulièrement l’invention porte sur une
arme à feu semi-automatique et sa munition destinée à
lancer un projectile à létalité réduite, projectile devant
être propulsé à basse pression pour ne pas se briser.
[0003] Les systèmes de propulsion pyrotechnique né-
cessitant une combustion à haute pression pour fournir
un cycle balistique régulier, ce projectile de par sa fragi-
lité, ne peut être propulsé directement comme dans une
munition de petit calibre classique.
[0004] Usuellement, une arme à feu comporte un ca-
non avec une chambre, un mécanisme d’extraction,
d’éjection et d’alimentation.
[0005] La présente invention propose un dispositif de
tir comprenant une arme à feu avec un canon sans cham-
bre, et sans mécanisme d’extraction ni d’éjection, l’ex-
traction n’étant pas nécessaire et l’éjection étant assurée
par les munitions présentes dans le chargeur.
[0006] Usuellement, dans une arme à feu semi-auto-
matique, la munition est sortie du chargeur et est alimen-
tée dans l’arme.
[0007] Dans le cadre de la présente invention, la mu-
nition ne quitte pas le chargeur pendant la phase d’ali-
mentation et il n’y a pas de cycle d’alimentation propre-
ment dit.
[0008] A cette fin l’invention propose un dispositif de
tir comprenant une arme à feu et sa munition, l’arme à
feu comprenant une carcasse, un canon, un chargeur,
un mécanisme de mise à feu et la munition comprenant
une ou plusieurs cartouches chacune sous forme d’une
douille avec un projectile et une charge propulsive, le
dispositif étant caractérisé en ce que l’arme à feu com-
prend des moyens pour amener une cartouche dans le
chargeur devant l’entrée du canon et en appui contre un
élément d’appui de la carcasse qui comprend le méca-
nisme de mise à feu et que le canon est coulissant dans
la carcasse entre au moins une position avancée pour
la mise en place et l’éjection d’une cartouche et une po-
sition de tir reculée dans laquelle le canon vient en butée
sous l’action d’un ressort de rappel contre la partie avant
de la douille de la cartouche qui se trouve devant l’entrée
du canon, et en ce que chaque cartouche est pourvue
de moyens de propulsion pour, après avoir actionné le
mécanisme de mise à feu, projeter la douille et le canon
vers l’avant pour déplacer le canon vers sa position avan-
cée, la douille de la munition étant dotée de protubéran-
ces extérieures permettant d’activer une partie du mé-
canisme de l’arme à feu.
[0009] Avec un dispositif de tir selon l’invention, la
douille de la cartouche forme pour ainsi dire un prolon-
gement du canon de l’arme à feu et remplit en sorte la
fonction de la chambre de canon dans une arme classi-
que ainsi qu’une partie du canon.
[0010] De cette manière on évite que la cartouche doi-
ve être alimentée dans le canon et extraite du canon

après le tir.
[0011] On n’a donc plus besoin de mécanisme d’ali-
mentation et d’extraction comme dans le cas des armes
connues.
[0012] La munition est réalisée de manière à supporter
les pressions qui résultent de la mise à feu de la charge
propulsive.
[0013] L’invention porte également sur une arme à feu
et sur la munition pouvant être utilisées dans un dispositif
de tir selon l’invention.
[0014] Pour plus de clarté, un exemple de réalisation
d’un dispositif de tir selon l’invention, comprenant une
arme à feu et sa munition, est décrit ci-après à titre illus-
tratif et non restrictif, référence étant faite aux dessins
annexés dans lesquels:

la figure 1 est une vue en perspective d’une cartou-
che de la munition selon l’invention;
la figure 2 est une vue éclatée de la cartouche de la
figure 1;
la figure 3 est une vue selon la flèche F3 dans la
figure 1 ;
la figure 4 est une coupe selon la ligne IV-IV de la
figure 3;
la figure 5 est une coupe selon la ligne V-V de la
figure 4;
la figure 6 est une vue en perspective d’une arme à
feu selon l’invention;
la figure 7 est une coupe selon la ligne VII-VII de la
figure 6;
la figure 8 est une vue perspective de la partie du
chargeur indiquée par F8 dans la figure 7, à plus
grande échelle;
la figure 9 est une vue semblable à celle de la figure
8, mais avec une cartouche dans le chargeur;
la figure 10 est une coupe semblable à celle de la
figure 7, mais avec la munition présente dans l’arme
à feu;
la figure 11 est une coupe selon la ligne XI-XI de la
figure 10 ;
la figure 12 est une vue en perspective selon la flèche
F12 dans de la figure 11 ;
la figure 13 représente à échelle agrandie la partie
indiquée par F13 à la figure 10 ;
la figure 14 est une coupe semblable à celle de la
figure 10, mais au moment d’un coup de feu ;
la figure 15 est une vue comme celle de la figure 12,
mais pour la situation de la figure 14 au moment d’un
coup de feu;
les figures 16 à 18 sont des coupes semblables à
celle de la figure 10, mais à des moments consécutifs
après le coup de feu;
la figure 19 est une vue en perspective de l’arme de
la figure 7, mais pendant l’éjection d’une cartouche
utilisée.

[0015] Les figures 1 à 6 représentent une cartouche 1
de la munition du dispositif de tir selon l’invention.
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[0016] Cette cartouche 1 est constituée d’une douille
2 qui contient deux chambres 3 et 4 qui sont séparées
l’une de l’autre au moyen d’une paroi de séparation 5.
[0017] La chambre 3 à l’avant de la cartouche 1, dite
la chambre basse pression, est une chambre cylindrique
qui est ouverte à l’avant et qui loge un projectile 6 qui est
serti dans cette chambre contre la paroi de séparation 5.
[0018] Pour la bonne compréhension, les termes
avant et arrière sont définis par rapport à un utilisateur
d’une arme à feu visant une cible en face de lui.
[0019] La chambre 4 dans la partie arrière de la car-
touche 1, dite la chambre haute pression, comprend des
moyens de projection de la douille 2 qui sont formés par
un piston 7 qui est emboîté dans cette chambre, ce piston
7 pouvant coulisser dans le sens longitudinal de la douille
2 et étant muni d’une charge propulsive 8 sertie dans un
passage 9 longitudinal traversant le piston 7.
[0020] Les deux chambres 3 et 4 sont interconnectées
à travers au moins un seul trou d’évent ou une série de
trous d’évent.
[0021] Afin de lancer le projectile 6 avec une vitesse
régulière, la charge propulsive est contenue dans une
cartouche de tir à blanc à percussion annulaire ou à per-
cussion centrale (ou alternativement une amorce pour-
vue éventuellement d’un chargement additionnel).
[0022] La cartouche est réalisée de manière à suppor-
ter la pression maximale dans la chambre haute pression
4 qui résulte de la mise à feu de la charge propulsive 8
en cas de tir, ce qui permet de réaliser une arme à feu
dont le canon ne dispose pas de chambre.
[0023] Afin de réaliser la munition de manière écono-
mique, la douille 2 et le piston 7 sont réalisés en matière
plastique.
[0024] Dans le but de protéger le projectile 6 des chocs
extérieurs, celui-ci est placé de préférence intégralement
à l’intérieur de la chambre basse pression 3.
[0025] Le bord de la partie avant 15 de la douille 2 est
chanfreiné de façon à ce que cette partie soit légèrement
conique.
[0026] La douille 2 de la cartouche 1 comprend deux
faces latérales 11 et 12 qui sont dotées de protubérances
extérieures appelées ergots avants 13 et ergots arrières
14, ayant pour but de la maintenir dans l’arme et d’activer
une partie du mécanisme de l’arme à feu.
[0027] Les figures 6 et 7 représentent une arme à feu
16 selon l’invention, cette arme à feu 16 comprenant une
carcasse 17 avec une poignée 18, un canon 19, un char-
geur 20 logé dans la poignée 18, un mécanisme de mise
à feu 21 qui est logé dans un élément d’appui 22 pour la
munition faisant partie de la carcasse 17 et qui est com-
mandé par une détente 23, et une fenêtre d’éjection 24
pour la munition qui est positionnée dans le prolonge-
ment et en face de la sortie 25 du chargeur 20 et qui est
couverte d’un volet 26 pivotable qui sert en même temps
de déviateur latéral pour la munition éjectée.
[0028] Le canon 19 est monté dans la carcasse 17
d’une façon coulissante en direction axiale du canon 19.
[0029] Un ressort de rappel 27 est monté entre le bout

avant de la carcasse 17 et un épaulement 28 du canon
19 situé à une distance de la bouche 29 du canon 19.
[0030] La partie arrière du canon 19 est pourvue d’un
deuxième épaulement 30 situé à une distance de l’entrée
31 du canon 19.
[0031] L’entrée 31 du canon 19 est pourvue d’une ba-
gue concentrique 32 ayant un diamètre intérieur qui est
égal ou un peu plus grand que le diamètre extérieur de
la partie avant 15 d’une douille 2 d’une cartouche 1 telle
que décrite.
[0032] Cette bague est légèrement chanfreinée de fa-
çon à obtenir une entrée conique.
[0033] Le diamètre intérieur du canon 18 est égal ou
légèrement supérieur au diamètre intérieur de la cham-
bre basse pression d’une cartouche 1.
[0034] Dans l’exemple représenté, le chargeur 20 de
l’arme à feu 16 est intégré dans la poignée 18, bien qu’il
ne soit pas exclu de prévoir un chargeur 20 séparé.
[0035] Le chargeur 20 est doté de moyens pour ame-
ner une cartouche dans le chargeur 20 devant l’entrée
31 du canon 19 et en appui contre l’élément d’appui 22
de la carcasse 17, ces moyens étant formés, d’une part,
par un transporteur 33 qui pousse la munition vers la
sortie 25 du chargeur 20 et, d’autre part, par une ou deux
butées 34 montées à la sortie du chargeur 20, plus spé-
cialement sur les faces intérieures de deux flancs laté-
raux allongés 35 du chargeur 20, ces butées 34 pouvant
coopérer avec les ergots arrières 14 des cartouches 1.
[0036] Les butées 34 sont positionnées de manière à
ce qu’une cartouche 1 qui est amenée devant le canon
19 soit alignée avec celui-ci et de manière à ce que la
charge propulsive se trouve en face du mécanisme de
mise à feu 21.
[0037] Les flancs latéraux 35 sont pourvus à l’avant
de deux butées 36 supplémentaires.
[0038] L’arme à feu 16 est pourvue d’un arrêtoir pour
bloquer le canon 19 dans une position avancée, cet ar-
rêtoir étant réalisé sous forme d’un levier basculant 37
qui est pourvu d’un ressort de rappel 38 et dont une pre-
mière extrémité peut coopérer avec l’épaulement 30 du
canon 19.
[0039] L’autre extrémité 40 du levier basculant 37 peut
coopérer avec un mécanisme de déblocage commandé
par le mouvement d’une nouvelle cartouche lors de sa
mise en place devant l’entrée 31 du canon 19.
[0040] Ce mécanisme de blocage est réalisé par
exemple par un poussoir 41 pouvant coulisser dans la
carcasse 17 dans la direction de transport de la munition
dans le chargeur 20, le poussoir étant pourvu d’une en-
taille 42 qui loge la deuxième extrémité 40 du levier bas-
culant 37 de l’arrêtoir et qui est pourvu d’une came 43
pouvant coopérer avec un ergot avant 13.
[0041] L’utilisation et le fonctionnement du dispositif
de tir sont simples et sont illustrés comme suit au moyen
des dessins 10 à 19.
[0042] La figure 10 montre une arme à feu 16 compre-
nant quelques cartouches 1 dans le chargeur 20, dont
une cartouche 1 est prête a être tirée et qui se trouve
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encastrée entre l’élément d’appui 22 et l’entrée 31 du
canon 19, le piston 7 étant en appui contre cet élément
22 avec la charge propulsive en face du mécanisme de
mise à feu 21.
[0043] Le canon 19 se trouve dans cette situation dans
une position reculée de tir dans laquelle le canon 19 vient
en butée contre la partie avant 15 de la douille 2 de la
cartouche 1 sous l’action du ressort de rappel 27.
[0044] Comme il est indiqué plus en détail dans la fi-
gure 12, l’ergot avant 13 fait monter le poussoir 41 qui
fait basculer le levier 37 pour éloigner l’extrémité 39 du
canon 19.
[0045] La figure 13 montre que dans cette situation la
partie avant de la douille 2 est emboîtée dans la bague
32 de l’entrée 31 du canon 19 et est centrée dans cette
bague 32.
[0046] Quand le mécanisme de mise à feu 21 est ac-
tionné par la détente 23 pour tirer, la charge propulsive
8 s’amorce et des gaz sous pression vont remplir la
chambre haute pression 4.
[0047] De ce fait, le piston 7 étant en appui, la douille
2 est lancée vers l’avant et emporte le canon 19 dans
son mouvement, comme représenté dans la figure 14.
[0048] Les gaz à haute pression peuvent s’échapper
à travers les trous d’évent 10 vers la chambre basse pres-
sion 3, pour propulser le projectile 6 via le canon 19 com-
me dans la figure 14.
[0049] L’étanchéité entre le canon 19 et la douille 2 se
réalise entre autres par le recouvrement entre le canon
19 et la partie avant 15 de la douille 2 et par le fait que
cette partie avant 15 est réalisée en matière plastique
qui est poussée contre le canon 19, l’inertie du canon 19
permettant de créer une pression de contact importante
entra la partie avant 15 et le canon 19, créant l’étanchéité
désirée.
[0050] Après la sortie du projectile 6, ma douille 2 est
arrêtée dans son mouvement par les butées 36, tandis
que le canon continue son mouvement vers l’avant, com-
primant le ressort de rappel 27, comme indiquée dans la
figure 16.
[0051] Par le mouvement de la douille 2 vers l’avant,
l’ergot 13 est dégagé de la came 43 du poussoir 41, com-
me représenté dans la figure 15, qui de ce fait ne retient
plus le levier basculant 37 qui par conséquent pivote sous
l’action du ressort 38 jusqu’à ce que l’extrémité avant 39
touche le canon.
[0052] De cette façon le levier basculant 37 sert de
butée pour l’épaulement 30 quand le canon 19 recule de
son mouvement vers l’avant sous l’action du ressort 27
et arrête le canon 19 dans une position avancée comme
représenté dans la figure 17 pour permettre l’éjection de
la cartouche 1 tirée.
[0053] En même temps la came 43 tombe derrière l’er-
got avant 13 et empêche le recul de la douille 2 et le
piston 7 est déformé par la pression de gaz ce qui permet
que le piston 7 reste bloqué dans la douille 2 par frotte-
ment et supprime le besoin d’une butée d’arrêt entre la
douille 2 et le piston 7.

[0054] La cartouche vide 1 n’étant plus maintenue par
les butées 34, elle est éjectée à travers la fenêtre d’éjec-
tion 31 sous l’action du transporteur 33 du chargeur 20
qui pousse les cartouches 1 suivantes vers la sortie 21
du chargeur 20 comme représenté dans les figures 18
et 19.
[0055] Le mouvement de la nouvelle cartouche 1 fera
de nouveau monter le poussoir 41 qui de ce fait libérera
l’arrêtoir du canon 19 qui pourra reculer pour appuyer la
nouvelle cartouche 1 contre l’élément d’appui 22 afin
d’obtenir une nouvelle situation de départ, prêt à tirer une
nouvelle foi, comme représenté dans la figure 10.
[0056] Il est clair que l’invention n’est pas seulement
limitée à des armes à feu avec une munition destinée à
lancer un projectile à létalité réduite, mais peut aussi être
appliquée pour d’autres types de munition.
[0057] Bien que les douilles 2 et les pistons 7 de la
cartouche 1 sont fabriqués de préférence en matière
plastique, il n’est pas exclu de les fabriquer en d’autres
matières.
[0058] Une arme à feu selon l’invention peut égale-
ment être réalisée sous forme d’un fusil, lance grenade,
ou d’autres types d’armes.
[0059] Le projectile 6 est de préférence complètement
logé dans la chambre basse pression 3 de la cartouche
1, mais peut également dépasser au moins partiellement
l’ouverture avant de la chambre basse pression 3 de la
cartouche 1.
[0060] L’arrêtoir du canon et le mécanisme de blocage
de cet arrêtoir peuvent bien entendu être réalisé d’une
autre manière que décrite.
[0061] L’étanchéité entre une cartouche 1 et le canon
19 peut être réalisée sous d’autres formes que par l’em-
boîtement de la partie avant 15 de la douille 2 dans l’en-
trée du canon 6.
[0062] Il est évident que l’invention n’est nullement li-
mitée à l’exemple décrit ci-avant mais que de nombreu-
ses modifications peuvent être apportées à l’arme et à
la munition décrite ci-avant sans sortir du cadre de l’in-
vention telle que définie dans les revendications suivan-
tes.

Revendications

1. Dispositif de tir comprenant une arme à feu et sa
munition, l’arme à feu comprenant une carcasse, un
canon, un chargeur, un mécanisme de mise à feu et
la munition comprenant un ou plusieurs cartouches
chacune sous forme d’une douille avec un projectile
et une charge propulsive, caractérisé en ce que
l’arme à feu comprend des moyens pour amener une
cartouche dans le chargeur devant l’entrée du canon
et en appui contre un élément d’appui de la carcasse
qui comprend le mécanisme de mise à feu et que le
canon est coulissant dans la carcasse entre au
moins une position avancée pour la mise en place
et l’éjection d’une cartouche et une position de tir
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reculée dans laquelle le canon vient en butée sous
l’action d’un ressort de rappel contre la partie avant
de la douille de la cartouche qui se trouve devant
l’entrée du canon, et en ce que chaque cartouche
est pourvue de moyens de propulsion pour, après
avoir actionné le mécanisme de mise à feu, projeter
la douille et le canon vers l’avant afin de déplacer le
canon vers sa position avancée, la douille de la mu-
nition étant dotée de protubérances extérieures per-
mettant d’activer une partie du mécanisme de l’arme
à feu.

2. Dispositif selon la revendication 1, caractérisé en
ce que l’arme est pourvue d’une butée pour limiter
le mouvement de la douille vers l’avant.

3. Dispositif selon la revendication 2, caractérisé en
ce que la douille des cartouches comprend deux
faces latérales dont une est munie d’au moins un
ergot, cet ergot pouvant coopérer avec la butée pour
limiter le mouvement de la douille vers l’avant.

4. Dispositif selon la revendication 2, caractérisé en
ce que la butée pour limiter le mouvement de la
douille vers l’avant se situe sur le chargeur.

5. Dispositif selon la revendication 1, caractérisé en
ce que les moyens de projection sont formés par un
piston qui est logé dans une chambre haute pression
prévue dans la partie arrière de la douille, ce piston
pouvant coulisser dans le sens longitudinal de la
douille et étant muni d’une charge propulsive montée
dans un passage longitudinal du piston.

6. Dispositif selon la revendication 5, caractérisé en
ce que la charge propulsive est positionnée de telle
manière que cette charge se trouve en face du mé-
canisme de mise à feu quand la cartouche est ame-
née devant l’entrée du canon.

7. Dispositif selon la revendication 5, caractérisé en
ce que la douille des cartouches comprend une
chambre cylindrique basse pression qui est ouverte
à l’avant et qui loge le projectile, cette chambre étant
séparée de la chambre haute pression par une paroi
de séparation et étant en intercommunication avec
cette chambre haute pression à travers au moins un
trou d’évent.

8. Dispositif selon la revendication 1, caractérisé en
ce que la cartouche est réalisée de manière à sup-
porter les pressions dans la cartouche qui résultent
de la mise à feu de la charge propulsive.

9. Dispositif selon la revendication 5, caractérisé en
ce que la douille et le piston sont fabriqués en ma-
tière plastique.

10. Dispositif selon la revendication 1, caractérisé en
ce que les moyens pour amener une cartouche dans
le chargeur en face de l’entrée du canon sont formés
par un transporteur dans le chargeur qui pousse la
munition vers la sortie du chargeur et par une butée
à la sortie du chargeur.

11. Dispositif selon la revendication 10, caractérisé en
ce que la butée à la sortie du chargeur fait partie du
chargeur.

12. Dispositif selon la revendication 10, caractérisé en
ce que la douille des cartouches comprend deux
faces latérales dont une est munie d’au moins un
ergot sur une de ces faces, cet ergot pouvant coo-
pérer avec la butée à la sortie du chargeur.

13. Dispositif selon la revendication 12, caractérisé en
ce que la butée à la sortie du chargeur et l’ergot
coopérant avec cette butée sont conçus de telle ma-
nière que l’ergot est dégagé de la butée quand la
douille est projetée en avant par les moyens de pro-
jection de façon à pouvoir éjecter la cartouche utili-
sée au moyen du transporteur dans le chargeur.

14. Dispositif selon la revendication 13, caractérisé en
ce que l’arme à feu est pourvue d’une fenêtre d’éjec-
tion dans le prolongement de la sortie du chargeur.

15. Dispositif selon la revendication 14, caractérisé en
ce que la fenêtre d’éjection est couverte d’un volet
d’éjection pivotable.

16. Dispositif selon la revendication 1, caractérisé en
ce que l’arme à feu est équipée d’un arrêtoir du ca-
non pour bloquer le canon dans sa position avancée
susdite.

17. Dispositif selon la revendication 16, caractérisé en
ce que l’arrêtoir est pourvu d’un mécanisme de dé-
blocage commandé par le mouvement d’une nou-
velle cartouche qui est mise en place devant l’entrée
du canon.

18. Dispositif selon la revendications 16 et 17, caracté-
risé en ce que l’arrêtoir est réalisé sous forme d’un
levier basculant qui est pourvu d’un ressort de rappel
et dont une première extrémité peut coopérer avec
un épaulement du canon et dont la deuxième extré-
mité peut coopérer avec le mécanisme de débloca-
ge.

19. Dispositif selon la revendication 18, caractérisé en
ce que le mécanisme de déblocage est réalisé par
un poussoir coulissant dans la direction de mouve-
ment d’une nouvelle cartouche quand celle-ci est
amenée devant l’entrée du canon, et qui est pourvu
d’une entaille qui loge la deuxième extrémité de l’ar-
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rêtoir et qui est pourvue d’une came pouvant coo-
pérer avec un ergot placé sur une face latérale de
la douille de la cartouche amenée devant l’entrée du
canon.

20. Dispositif selon la revendication 1, caractérisé en
ce que le diamètre de la chambre basse pression
qui loge le projectile est égal ou légèrement inférieur
au diamètre intérieur du canon.

21. Dispositif selon la revendication 20, caractérisé en
ce que l’entrée du canon est pourvue d’une bague
concentrique ayant un diamètre intérieur qui est égal
ou un peu plus grand que le diamètre extérieur de
la partie avant de la douille d’une cartouche.

22. Dispositif selon la revendication 21, caractérisé en
ce que la bague du canon a une entrée conique et
que la partie avant de la douille est conique égale-
ment.

23. Arme à feu selon l’une quelconque des revendica-
tions précédentes.

24. Cartouche selon l’une quelconque des revendica-
tions précédentes.
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